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I. OBJET DE L'ENQUÊTE  
La demande de permis de construire déposée par la société URBA 131 pour la 

réalisation d'une centrale photovoltaïque de 4,2 MWc sur un terril situé au lieu-dit "le 

Défens" sur la commune de Meyreuil.  
Depuis l'entrée en vigueur du décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009, les centrales 

photovoltaïques au sol d'une puissance supérieure à 250 KV sont soumises à permis de 

construire, étude d'impact sur l'environnement et enquête publique.  
L'enquête publique, conduite par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est régie par les 

articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants du code de l'environnement.  
Elle a pour objet d'informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et 

contre-propositions, postérieurement à l'étude d'impact, afin de permettre à 

l'autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à son information. 

 

 

II. CADRE JURIDIQUE DE L'ENQUÊTE  
La présente enquête a été menée conformément aux principaux textes suivants :   

- L122-1 et suivants du code de l'environnement, 

- R122-1 et suivants du code de l'environnement, 

- L123-1 à L123-16, R123-1 à 123-17 du code de l'environnement, 

- L421-2-1, L422-2b, R422-2, R423-16, R423-20, R423-32 et R424-2 du code de  

   l'urbanisme. 

 

 

III. LE PROJET  
III-1. Localisation  
Meyreuil est une ville située dans les Bouches-du-Rhône et la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur.   
Elle s'étend sur 20,1 km² et compte 5 447 habitants depuis le dernier recensement  

de la population (avec une densité de 270,6 habitants par km²).  
Entourée par les communes de Gardanne, Le Tholonet et Fuveau, Meyreuil est située à 

4 km au nord-est de Gardanne, la plus grande ville aux alentours.   
Située à 257 mètres d'altitude, la rivière l'Arc, la rivière le Bayeux, le ruisseau de 

Chicalon sont les principaux cours d'eau qui traversent la commune.  
Cette commune est proche du parc naturel régional du Luberon.  
Elle fait partie de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence.; 
 

Le site du Défens se trouve au sud-est du territoire de Meyreuil, à environ 1 km du 

centre du village. 

 

 

https://www.annuaire-mairie.fr/region-provence-alpes-cote-d-azur.html
https://www.annuaire-mairie.fr/region-provence-alpes-cote-d-azur.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-gardanne.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-le-tholonet.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-fuveau.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-gardanne.html
https://www.annuaire-mairie.fr/parc-naturel-regional-du-luberon.html
https://www.annuaire-mairie.fr/intercommunalite-metropole-d-aix-marseille-provence.html
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III-2. Objectifs  
La maîtrise de l'énergie est, désormais,  une volonté fondamentale.  
Depuis les différentes crises énergétiques et la prise de conscience de l'importance 

de la préservation de l'environnement, les recherches s'orientent vers le 

développement de nouvelles sources d'énergie alternatives à l'énergie fossile. 

Le solaire photovoltaïque en fait partie.   
L'énergie solaire photovoltaïque est une énergie électrique produite à partir du 

rayonnement solaire grâce à des panneaux ou des centrales solaires photovoltaïques. 

Elle est dite renouvelable, car sa source, le soleil,  est considérée comme inépuisable à 

l'échelle du temps humain. En fin de vie, le panneau photovoltaïque aura produit 20 à 

40 fois l'énergie nécessaire à sa fabrication et à son recyclage.  
L'énergie photovoltaïque est un enjeu mondial affirmé par la Conférence de Paris de 

2015 sur les changements climatiques (COP21).  
En 2016, au niveau mondial, la production d'électricité solaire photovoltaïque 

atteignait 375 TWh, soit 1,8 % de la production totale mondiale d'électricité. En 

2017, quatre pays concentrent les deux tiers de la puissance installée photovoltaïque : 

la Chine (32 %), les États-Unis (13 %), le Japon (12 %) et l'Allemagne (10 %). L'Agence 

internationale de l'énergie prévoit que la part du solaire photovoltaïque dans la 

production mondiale d'électricité pourrait atteindre 16 % en 2050.  
L'énergie solaire photovoltaïque, fluctuante, mais inépuisable et modulaire, est 

devenue une composante incontournable des politiques énergétiques   
Le progrès des techniques de production de cellules photovoltaïques a entrainé, à 

partir des années 1990, une baisse des prix qui a permis d'envisager, moyennant des 

soutiens étatiques divers, une production de masse pour le réseau électrique.   
Une baisse spectaculaire du coût des panneaux photovoltaïques (plus de 80 % de 2008 

à 2015) a fait tomber le prix de l'électricité solaire des grandes centrales. 
 

La production mondiale d'électricité solaire photovoltaïque a été multipliée par 6 

entre 2010 et 2015. 

 

III-3. Contexte  
Situé dans l'est du département des Bouches-du-Rhône, entre Aix-en-Provence et 

Marseille, l'ancien bassin des houillères de Provence a connu une exploitation minière 

dès le 19ème siècle.  
En 1986, date d'arrêt des puits de Meyreuil, 5 843 000 tonnes de charbon ont été 

extraites. Les déchets de mine ont, notamment, été stockés sur le terril du Défens.   

La construction du terril du Défens s'est déroulée de 1952 à 1978.  
Les matériaux qui y ont été déposés sont  : 

- des pierres de mine issues du lavage et du criblage du charbon, 

- des résidus de fin de lavage, 

- des matériaux rocheux issus des creusements, 

- des cendres volantes et de foyer issues de la centrale photovoltaïque de Gardanne.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rayonnement_solaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_renouvelable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conf%C3%A9rence_de_Paris_de_2015_sur_les_changements_climatiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conf%C3%A9rence_de_Paris_de_2015_sur_les_changements_climatiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/2016
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_internationale_de_l%27%C3%A9nergie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_internationale_de_l%27%C3%A9nergie
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_%C3%A9lectrique


  Enquête publique relative au projet de construction d'une centrale photovoltaïque au sol n° E18000025/13                     5 

 

Le terril a également servi de décharge de matériaux de démolition. 

En 2004, 183 000 m3 de stériles (cendres, pierres de mines, terre) provenant du 

terril voisin y ont été intégrées entraînant une rehausse de 5 m en moyenne sur une 

superficie de 3,5 hectares. Une fine couche de terre végétale recouvre ce dernier 

dépôt. 

 

III-4. Historique 
 

Entre 2011 et 2013, un premier projet solaire a été étudié sur le site par la société 

SOLAIREDIRECT. Le permis de construire a été obtenu en 2013 mais aucun tarif de 

rachat n'a pu être obtenu par l'opérateur.  
URBA 131 (URBASOLAR) s'est vu confier le projet en 2016 et a développé un projet 

de centrale photovoltaïque calqué sur le premier projet lancé en 2011. La zone d'étude 

couvrait une surface de 8,87 ha.   
La surface clôturée de 6,2 ha, correspondant à la surface prévue et pour laquelle le 

permis de construire a été obtenu en 2013, est donc retenue par la société URBA 131 

(URBASOLAR) comme emprise finale à son projet de parc solaire. 

Néanmoins, au vu des impacts importants sur le milieu écologique (destruction des 

habitats) et le paysage, l'implantation des postes techniques a été modifiée. 

 

III-5. Compatibilités 
 

La Directive Territoriale d'Aménagement (DTA) des Bouches-du-Rhône a été 

approuvée le 10 mai 2007. La carte des orientations de cette DTA place le site au sein 

d'un territoire défini par une orientation relative aux espaces agricoles périurbains.  

Le site, localisé sur un terril, n'est pas concerné par des sols agricoles.  
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays d'Aix, dont la commune de 

Meyreuil fait partie, a été approuvé le 17 décembre 2015. 

Le PADD (Projet d'Aménagement et de   Développement   Durable)   et   le   DOO 

(Document d'Orientations et d'Objectifs) sont approuvés.  
Le projet est compatible avec les orientations du SCoT du Pays d'Aix, et notamment 

avec ses préconisations concernant la réhabilitation d'anciens sites d'extraction et le 

développement et l'encadrement de la production d'énergies renouvelables.  
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Meyreuil a été approuvé le 22 mars 

2013 et modifié le 16 décembre 2015.  
A ce titre, la parcelle concernée par le projet est zonée Ne, dédiée au développement 

de l'énergie photovoltaïque. Le projet garantit la réversibilité de l'aménagement 

(démontage de l'ensemble de la centrale en quelques mois) et prévoit une remise en 

état du site.  
Il est donc compatible avec les règles d'urbanisme du PLU de Meyreuil. 
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III-6. Le porteur de projet 
 

Une société de projet URBA 131, filiale à 100% de la société URBASOLAR, a été 

créée permettant à terme de porter le projet, le financer et l'exploiter pendant la 

période du bail. URBA 131 est donc Maitre d'Ouvrage et exploitant de la centrale 

photovoltaïque.  
URBASOLAR, groupe français, est spécialisé dans le développement, le financement, 

la construction et l'exploitation de générateurs photovoltaïques. Le groupe dispose 

d'une très forte expertise photovoltaïque et reste à la pointe de l'innovation en 

nouant des partenariats technologiques avec des instituts de recherche, des 

fabricants d'équipements ou encore de grands groupes industriels.  
URBASOLAR a intégré l'activité de fabrication de modules grâce à un partenariat 

stratégique avec le fabricant SILLIA et se positionne désormais sur une large partie 

de la chaîne de valeur photovoltaïque, couvrant ainsi toutes les prestations afférentes 

aux différents métiers.  
A ce jour , elle a construit 200 MW et exploite un parc de 450 centrales. Elle a déjà 

mis en service trois "fermes" solaires sur les terrils avoisinants de Gardanne et 

Fuveau, et en assure aujourd'hui l'exploitation ainsi que la maintenance. 

 

III-7. Configuration d'une centrale photovoltaïque  
La cellule photovoltaïque est le composant électronique de base du système. Elle 

utilise l'effet photoélectrique pour convertir en électricité les ondes 

électromagnétiques (rayonnement) émises par le soleil. Plusieurs cellules reliées entre 

elles forment un module solaire photovoltaïque et ces modules regroupés entre eux 

forment une installation solaire. L'électricité est soit consommée, soit stockée sur 

place, soit transportée par le réseau de distribution et de transport électrique. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cellule_photovolta%C3%AFque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Composant_%C3%A9lectronique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Effet_photo%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Capteur_solaire_photovolta%C3%AFque
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Dans le cas du projet de la centrale solaire du terril du Defens à Meyreuil, le projet a 

été dimensionné avec des modules cristallins. Sur les 6,2 ha aménagés (surface qui 

sera clôturée), il sera mis en place environ 15 100 modules photovoltaïques.  
Les chemins de câbles seront aériens, posés sur les longrines béton afin de garantir la 

stabilité des terrains. L'équipotentialité des terres est assurée par des conducteurs 

reliant les structures et les masses des équipements électriques, conformément aux 

normes en vigueur.  
Tous les câbles issus d'un groupe de panneaux rejoignent une boîte de jonction d'où 

repart le courant continu, dans un seul câble, vers les locaux techniques. 

Deux locaux techniques contiendront les onduleurs qui transformeront le courant 

continu en courant alternatif et les transformateurs.  
En sortie des transformateurs, les câbles rejoindront le poste de livraison, point 

d'injection sur le réseau ERDF.  
Le raccordement au réseau sera réalisé sous une tension de 20 000 volts par des 

lignes enfouies le long des routes/chemins publics.  
Afin de garantir la sécurité des installations une clôture grillagée sera disposée sur le 

pourtour du site, dispositif complété par un réseau de caméras de surveillance.  
La durée du chantier de construction est évaluée à environ six mois. 

 

III-8. La relation contractuelle  
Les relations entre le propriétaire et la société d'exploitation seront régies par un 

bail emphytéotique. 

 

III-9. Le démantèlement de la centrale  
Le maître d'ouvrage est responsable du démantèlement de la centrale ainsi que de la 

remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de 

la cessation de l'activité.  

Dans le cas présent, l’exploitant a prévu le démantèlement de toutes les installations 

(tables et supports, locaux techniques, câbles, clôture, …).  

Les délais nécessaires au démantèlement de l’installation seront de l’ordre de 4 mois. 

 

 

IV. LE DOSSIER D'ENQUÊTE  
Conformément à l'article R122-2 du code de l'environnement, les installations 

photovoltaïques au sol sont soumises à étude d'impact dès lors que leur puissance est 

supérieure à 250 kWc.  
Cette étude d'impact a pour objectif de rendre compte des conséquences de la 

réalisation du projet sur l'environnement, entendu ici dans sa globalité. 

L'environnement comprend la population humaine, la biodiversité, le paysage, les biens 

matériels, le patrimoine culturel et les relations que tous ces éléments entretiennent 

entre eux.  
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Elle est destinée autant au public (afin qu'il dispose d'une information suffisante) 

qu'à l'Administration. 

Bien que son élaboration fasse appel à différents acteurs , seul le maître d'ouvrage  

demeure responsable de cette étude. Il peut se faire aider d'experts et/ou bureaux 

d'étude compétents. 

En l'espèce, pour ce projet, le maître d'ouvrage s'est assuré les services du bureau 

de conseil et d'ingénierie MICA Environnement.  
Le dossier relatif à l'étude d'impact regroupe :  
- un résumé non technique ;  
- une présentation du projet ;  
- l'analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par 

le projet ;  
- la description et les caractéristiques du projet ;  
- l'analyse des effets du projet sur l'environnement ;  
- l'analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus ;  
- les esquisses des principales solutions de substitution et les raisons du choix du 

projet ;  
- la compatibilité du projet avec les règles d'urbanisme et les plans, programmes et 

schémas directeurs ;  
- les mesures prévues pour éviter, réduire voire compenser les effets négatifs du 

projet sur l'environnement et la santé humaine ;  
- la présentation des méthodes utilisées pour l'établissement de l'état initial et 

l'évaluation des effets du projet sur l'environnement ;  
- la description des principales difficultés techniques et scientifiques rencontrées 

pour la réalisation de l'étude d'impact environnemental ;  
- les annexes. 

 

Les documents cartographiques  
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V. ETAT INITIAL ET ENJEUX  
V-1. Synthèse des enjeux liés aux servitudes 
 
Les principaux enjeux, concernant le secteur d’étude, en rapport avec les servitudes 

et risques existants sont les suivants :  
 le massif forestier qui entoure la zone d’étude est concerné par un risque faible 

relatif aux feux de forêts. Le projet devra notamment respecter les obligations de 

décapage aux abords du périmètre et les prescriptions du SDIS 13 ;  
 le site, localisé sur un terril, présente un aléa minier négligeable à faible pour le 

glissement / ravinement et le tassement et faible à moyen pour l’échauffement ;    
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 le site est concerné par un projet de GR de pays de 120 km s’articulant autour d’un 

projet pédagogique visant à la mise en valeur du territoire au travers de son passé 

minier et des énergies renouvelables.  
Le site ne présente aucune contrainte ou servitude rédhibitoire à l’implantation du 

projet de parc photovoltaïque, notamment au titre du patrimoine naturel, du Code 

Rural, des monuments historiques et sites pittoresques, des réseaux de distribution, 

des activités industrielles, des risques naturels, de la sécurité publique ou de la loi 

littoral. 
  

Le projet devra toutefois respecter les servitudes de restrictions d’usage définies 

par l’arrêté préfectoral du 31 mars 2004. 

 

V-2. Synthèse des enjeux climatiques  
Le département des Bouches-du-Rhône bénéficie d’un excellent ensoleillement propice 

à l’accueil d’installations photovoltaïques. 

La région est globalement assez ventée. 

Le nombre annuel de jours de pluie est réduit, mais les précipitations sont souvent 

intenses. 

 
V-3. Synthèse des enjeux relatifs aux sols  
Le site d’étude se situe sur un terril. La topographie est marquée par la présence 

d’une falaise de 70 m au sud et d’une pente plus douce au nord. L’altitude des 

plateformes est de 298 et 293 m. 

Les sols en place ne présentent aucune potentialité agronomique mais sont sensibles à 

l’érosion hydrique. 

La stabilité est forte . 
 

L’enjeu est ici de maintenir la stabilité du dépôt acquise à ce jour, notamment par la 

préservation de la maîtrise de la gestion des eaux superficielles. 

 
V-4. Synthèse des enjeux hydrologiques  
Présence de phénomènes d’aléa mouvement de terrain tels que le tassement des sols, 

les glissements, l’érosion superficielle et les échauffements.  
 

L’enjeu principal est l’échauffement du terril dont l’aléa est qualifié localement de 

moyen (hors projet).  

Le projet d’implantation d’un parc solaire doit garantir qu’il n’aggravera pas la 

situation actuelle. Pour cela, l’aménagement doit prendre en compte les prescriptions 

suivantes : 

 limiter l’infiltration des eaux de ruissellement ; 

 limiter les entrées d’air dans le terril ; 

 limiter les risques d’incendies extérieurs ; 

 permettre les interventions de traitement des zones en combustion ; 

 permettre les interventions des services de sécurité incendie. 
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V-5. Synthèse des enjeux géologiques 
Enjeu Intensité Evaluation 

La zone d’étude est située sur un plateau calcaire, rehaussé par un ancien dépôt 

minier de 10 à 30 m de hauteur composé de pierres de mine, cendres, matériaux 

rocheux et déchets de démolition. 

 
V-6. Synthèse des enjeux hydrogéologiques au droit du site 
Enjeu Intensité Evaluation 

La masse d’eau souterraine présente au droit du site est identifiée comme zone 

stratégique à préserver pour l’alimentation en eau potable (SDAGE Rhône-

Méditerranée). 

Plusieurs forages privés (puits) ont été identifiés dans un rayon de 1 km autour du 

site d’étude. Il n’y a pas d’information sur ces ouvrages, il s’agit probablement de puits 

appartenant à des particuliers et pouvant potentiellement être utilisés pour leur 

consommation personnelle. Le terril constitué de pierres de mines, cendres et 

déchets divers, influence la qualité des eaux souterraines localement. En outre, les 

habitations du secteur sont toutes raccordées au réseau d’eau potable.  
 

En conséquence, ces puits privés représentent un enjeu limité. 

 
V-7. Synthèse des enjeux atmosphériques 
Enjeu Intensité Evaluation 

Qualité de l’air : actuellement exempt d’activité humaine importante, le site ne 

génère pas d’émission de polluants atmosphériques. 

Le maintien de la qualité de l’air en dessous des seuils réglementaires constitue un 

enjeu global. 
 

Bruit  : le site ne génère aucun bruit.  

Le maintien du niveau sonore actuel constitue un enjeu de par la présence 

d’habitations à proximité. 
 

Vibrations : le site ne génère aucune vibration.  

Le maintien de l’état actuel constitue un enjeu de par la présence d’habitations à 

proximité. 
 

Poussières : le site ne génère aucune poussière.  

Le maintien de l’état actuel constitue un enjeu de par la présence d’habitations à 

proximité. 
 

Odeurs et lumières : le site ne génère aucune odeur ou lumière.  

Le maintien de l’état actuel constitue un enjeu de par la présence d’habitations à 

proximité. 

 
V-8. Synthèse des enjeux paysagers  
Inter-visibilité : la présence de la montagne Sainte-Victoire au nord-est, très 

fréquentée, offre une vue en hauteur sur le site, bien que lointaine. 

Elle constitue un enjeu de visibilité important de la zone du site. 
 

Une quinzaine d’habitations situées sur les hauteurs de la ville de Meyreuil (lieu-dit  
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« La vieille Eglise ») présentent une perception directe sur la plateforme sommitale 

du site d’étude. 

Elle constitue un enjeu de visibilité moyen de la zone du site 

  

V-9. Synthèse des enjeux sur le milieu humain 
Enjeu Intensité Evaluation 

Population : présence d’habitations riveraines à proximité du site. Quatre 

établissements accueillant une population sensible se situent à proximité du site 

(moins de 1 km, 550 m au plus proche).  
Economie : le site ne représente actuellement aucun enjeu particulier pour l’économie 

locale, à part, éventuellement, le sentier de randonnée du Défens.  
Patrimoine : un vestige archéologique est répertorié à 820 m du site. Le site de par 

son passé minier ne présente aucun enjeu. Aucun monument historique n’est situé dans 

un périmètre de 500 m autour du site.  
Réseaux de distribution : aucun réseau de distribution ne concerne directement la 

zone d’étude.  
Transport de matière dangereuse : aucun axe majeur ne traverse ou ne passe à 

proximité du site.  
Etablissements industriels : il n’existe aucune ICPE dans un rayon d’1 km autour du 

site.  
Activités de loisirs : Le site n’accueille aucune activité de loisirs spécifique.  

Un sentier de randonnée est localisé à proximité immédiate du site d’étude. Ce sentier 

est voué à se développer en GR de pays de 120 km s’articulant autour d’un projet 

pédagogique sur le thème « Provence Mine d’énergie » visant à la mise en valeur du 

territoire au travers de son passé minier et des énergies renouvelables.  

Le site est fréquenté par des promeneurs.  

Deux terrains de sports sont situés à moins d’1 km du site.  
Agriculture : les sols en place sont sans valeur agronomique. 
 

 

VI. ANALYSE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT  
Consommation énergétique : la production d’énergie photovoltaïque étant renouvelable 

(produite en quantité supérieure à l’énergie consommée au cours de son cycle de vie) 

la centrale présente un impact positif sur la consommation d’énergie.   
Climat : le projet permet d’éviter le rejet dans l’atmosphère de 344 tonnes de CO2 

par an. Modifications microclimatiques mineures (modification de températures 

localisées, formation d’îlots thermiques).  
Topographie : le projet de centrale solaire ne va quasiment pas modifier la 

topographie.   
Sols : aucun potentiel agricole. Risques de pollution limités.  
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Stabilité des terrains : le terril est à ce jour stable. 

La centrale ne constitue pas un facteur aggravant ou susceptible d’induire une 

déstabilisation du dépôt.  
Qualité des eaux souterraines : risque de pollution des eaux souterraines faible 

(probabilité faible, intervention possible). 

Le projet de gestion des eaux vise à limiter l’infiltration dans le terril améliorant ainsi 

la qualité des eaux souterraines.  
Captage AEP et Forage privé : hors zone d’influence sur les captages AEP dans le 

secteur. Enjeu localement limité concernant les forages privés identifiés aux abords 

de la zone d’implantation du projet (< 1 km).  
Fonctionnement hydrologique : impacts faibles du projet sur l’hydrologie et l’érosion 

des sols voire positifs car le projet apporte des améliorations à la situation actuelle 

en termes de gestion quantitative et qualitative des eaux de pluie.  
Qualité des eaux de surface : risque potentiel de pollution limitée.   
Risques inondation  : hors zone inondable.   
Qualité de l’air : aucun effet du projet sur la qualité de l’air atmosphérique.   
Bruit : nuisances sonores limitées (faible ampleur, période diurne).   
Vibrations : de très faible ampleur qui ne se propagent pas à plus de quelques mètres.   
Poussières et rejets : émissions potentielles de poussières diffuses notamment par 

temps sec.   
Odeur : aucun effet.  
Lumière : aucun effet.  
Espaces patrimoniaux et Sites Natura 2000 : les atteintes du projet sur l’intégrité 

des sites Natura 2000 concernés sont jugées de très faibles à modérées pour deux 

espèces de chiroptères.  
Habitats : aucun habitat d’intérêt communautaire n’est concerné par le projet.   
Flore : les impacts sont non-évaluables pour la flore étant donné le manque 

d’information sur la présence ou non du Chardon à aiguilles, espèce à fort enjeu local 

de conservation.  
Insectes : le projet présente un impact modéré pour une espèce fortement 

potentielle, la Magicienne dentelée et faible sur deux espèces avérées : l’Ascalaphe 

loriot et la Scolopendre ceinturée.  
Amphibiens : aucune espèce d’amphibien n’a été avérée au sein de la zone d’étude, ni 

considérée comme fortement potentielle.  
Reptiles : un impact fort a été mis en évidence vis-à-vis du Lézard ocellé par 

destruction de gîtes potentiels et de territoires de chasse. Le projet présente 

également un impact faible sur 2 autres espèces avérées (Psammodrome d’Edwards, 

Lézard vert occidental). 
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Oiseaux : l’emprise du projet est utilisée en période de reproduction par 5 espèces 

d’oiseaux (Pipit rousseline, Alouette lulu, Rollier d’Europe, Petit-duc scops, Faucon 

crécerelle).  
Mammifères : les niveaux d’impact sont modérés pour cinq espèces potentielles (Petit 

Murin/ Grand Murin, Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe et Murin de Bechstein) et 

faibles pour neuf espèces avérées ou potentielles.  
Continuités écologiques : la zone d’étude peut jouer, à une échelle plus vaste, un rôle 

fonctionnel intéressant de réservoir ou de relais pour les espèces inféodées aux 

zones ouvertes.  
Paysages patrimoniaux : le site d’implantation du projet est localisé hors paysage 

institutionnalisé.   
Ambiance paysagère et perception : modification de l’occupation des sols 

(artificialisation) d’un secteur déjà marqué par l’activité anthropique.   
Co-visibilité : aucune co-visibilité.    
Inter-visibilité : 

Perception immédiate : mise en valeur par un GR tourné vers les énergies 

renouvelables ; 

Perception moyenne : projet partiellement visible depuis des habitations situées en 

hauteur.   
Réverbération / Réfléchissements : aucun aérodrome à moins de 3 km.   
Population sensible : aucune visibilité sur le projet par les établissements recevant 

une population sensible dans un rayon de 500 m.  
Economie : emplois directs et indirects – Contribution Economique Territoriale.  
Agriculture et sylviculture : aucune valeur agronomique (terril). 

Pas d’enjeux liés à la sylviculture dans l’emprise du projet.  
Patrimoine et Tourisme : absence de monuments historiques dans un rayon de 500 m. 

Sensibilité archéologique très faible au droit du site au vu de ses caractéristiques 

(terril). Cohérence avec les objectifs du projet de GR Exploitation Direct   
Réseaux de transport : trafic moyen généré par l’implantation : environ 2 VL + 6 PL 

par jour sur environ 6 mois. 

Axes routiers bien dimensionnés.  
Réseaux de distribution : aucun réseau de distribution aérien ou souterrain au droit 

du site. Impact très faible et temporaire sur l’environnement pendant la phase de 

raccordement.  
Qualité de vie hors zone urbanisée : le site n’est pas un espace essentiel à la 

fonction de repos ou récréative.   
Incendie : le projet n’est pas de nature à aggraver ou propager un incendie subi se 

propageant dans le massif forestier environnant. Au vu des dispositions de sécurité 

prises dans le cadre du projet (préconisations du SDIS), les risques que la centrale 

solaire soit à l’origine d’un incendie se propageant hors du site sont très limités.  
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Déchets : chantiers de construction et démantèlement astreints au tri sélectif, avec 

mise en place d’un système multi bennes.  
Radiations électromagnétiques : onduleurs situés dans des armoires métalliques : 

protection aux champs électriques. Puissances de champ maximales des 

transformateurs inférieures aux valeurs limites à une distance de quelques mètres. 

Distance de sécurité respectée : plus de 100 m / habitation.  
Santé et environnement : cellules photovoltaïques à base de silicium - composé non 

toxique et disponible en abondance. 

 

 

VII. ORGANISATION PRÉALABLE DE L'ENQUÊTE  
VII-1.Désignation du commissaire enquêteur  
Par ordonnance n° E18000025 / 13 du 22 février 2018, le Tribunal Administratif de 

Marseille a désigné Monsieur Jacques RETUR comme commissaire enquêteur pour 

cette enquête domiciliée en mairie de  Meyreuil.   
Cette désignation fait suite à la demande formulée par Monsieur le Préfet des 

Bouches-du-Rhône auprès du Tribunal Administratif de Marseille.  

 

VII-2. Arrêté prescrivant l'ouverture de l'enquête publique   
L'arrêté préfectoral du 22 mars 2018 (cf. annexe 1) précise les modalités de 

l’enquête publique dont les principales, en conformité avec les lois et décrets 

applicables, sont :  
- le lieu du siège de l’enquête : mairie de Meyreuil ;  
– les dates : du  vendredi 13 avril 2018 au mardi 15 mai 2018 ; 
 
- au cours de cette période, les dossiers d’enquête et les registres d’enquête sont  

mis à la disposition du public aux jours  et  heures d’ouverture de la mairie ; 
 
- le commissaire enquêteur siège en mairie aux fins de répondre aux demandes 

d’information et de recueillir les observations du public. 

 

VII-3. Contacts préalables 
A la suite de cette désignation,  le commissaire enquêteur a pris contact avec Madame 

Evelyne PERFETTO à la Préfecture des Bouches-du-Rhône afin d'échanger sur les 

dates des permanences et les modalités de déroulement de l'enquête. 

Il a ensuite contacté Madame Sandrine LAGARDE, responsable de l'urbanisme à la 

mairie de Meyreuil.   

 

VII-4. Rencontre avec le maître d'ouvrage et visite sur le terrain  
Le 30 mars 2018 le commissaire enquêteur a rencontré, sur le site, Madame Manon 

MEHEUST-ROUX Responsable du projet et Monsieur Maurice GAVA, Conseiller 

municipal délégué en charge de l'urbanisme. 
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VIII. INFORMATION DU PUBLIC 
 
VIII-1. Publicité légale   
Un avis informant le public de l’ouverture de l’enquête est publié, par les soins de la 

préfecture, dans deux journaux locaux diffusés dans le département, quinze jours au 

moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci.  
Cet avis est affiché notamment en mairie et dans d'autres endroits de la commune 

quinze jours au moins avant le début de l’enquête. 
 
L'avis relatif à l’ouverture de l’enquête a donc été publié dans les journaux suivants 

(cf. annexe 2) : 

- La Provence, édition du 28 mars 2018 ; 

- La Marseillaise, édition du 28 mars 2018 ; 

- La Provence, édition du 19 avril 2018 ; 

- La Marseillaise, édition du 19 avril 2018. 
  
Un affichage en divers endroits de la commune a été réalisé par les soins de la 

municipalité au moins 15 jours avant le début de l'enquête et  maintenu pendant 

toute la durée de l’enquête (cf. annexe 3). 
  
 

VIII-2. Consultation du dossier et inscription des observations sur le 

registre   
Pendant la durée de l'enquête, le public a pu :  
- prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions sur 

un registre d'enquête en mairie de Meyreuil aux jours et heures d'ouverture 

habituels des bureaux, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ;  
- consulter le dossier sur un poste informatique mis à disposition à la Préfecture des 

Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l'Environnement, 

bureau de l'utilité publique de la Concertation et de l'Environnement , du lundi au 

vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 ;  
- consulter le dossier sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;  
- adresser ses observations et propositions écrites au commissaire enquêteur par voie 

postale à la mairie de Meyreuil ou par courrier électronique à l'adresse pref-ep-

pvmeyreuil@bouches-du-rhone.gouv.fr. 

 

VIII-3. Permanences du commissaire enquêteur  
Ont été tenues les jours suivants, en accord avec les services de la Préfecture des 

Bouches-du-Rhône : 

- vendredi 13 avril 2018 de 9h00 à l2h00 

- mardi 17 avril 2018 de 14h00 à 17h00 

- mercredi 25 avril 2018 de 14h00 à 17h00 

- jeudi 3 mai 2018 de 9h00 à l2h00  

- mardi 15 mai 2018 de 14h00 à 17h00  
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Le registre d'enquête a été coté et paraphé préalablement à l'ouverture de l'enquête. 

 

 

IX. DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE 
 
IX-1. Climat et conditions matérielles  
Le climat a été serein pendant toute la durée de l'enquête. 

Le local mis à la disposition du commissaire enquêteur s’est révélé tout à fait adapté 

à la réception du public. 

 

IX-2. Clôture  
Le dernier jour de l’enquête, le commissaire enquêteur a recueilli le registre 

d’enquête, après l'avoir clos et signé.   

 

IX-3. Remise du procès-verbal  
Conformément à l’article R123-8 du code de l’environnement, le commissaire 

enquêteur a envoyé, par mail, le 20 mai 2018 à Madame MAHEUST-ROUX, 

Responsable du projet, le procès-verbal des observations du public recueillies au 

cours de l’enquête publique (cf. annexe 4).  

Cet envoi par mail a été suivi d'un envoi en courrier recommandé avec accusé de 

réception.   
Il a été rappelé au porteur de projet qu'il disposait, à compter de la date de 

réception de ce procès-verbal, d'un délai de 15 jours pour produire ses observations 

éventuelles.  
L’avis de réception est parvenu, par mail,  au commissaire enquêteur,  dans le délai 

prescrit, le 22 mai 2018 (cf. annexe 4).  

 

IX-4. Réponse au procès-verbal  
Le mémoire en réponse a été reçu, par mail, le 28 mai 2018 (cf. annexe 5) par le 

commissaire enquêteur. 

 
 

X. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

X-1. Nombre de demandes et / ou observations  
4 observations ont été portées sur le registre. 

 

X-2 . Répartition des observations par permanence 
 
Permanence du vendredi 13 avril 2018 : aucune observation. 
 
Permanence du mardi 17 avril 2018 : aucune observation. 
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Permanence du mercredi 25 avril 2018 : le commissaire enquêteur a reçu la visite 

d'une personne et recueilli une observation écrite dans le registre d'enquête. 
 
Permanence du jeudi 3 mai 2018 : le commissaire enquêteur a reçu la visite de deux 

personnes et recueilli deux observations écrites dans le registre d'enquête. 
 
Permanence du mardi 15 mai 2018 : aucune observation. 
 
A noter une observation consignée sur le registre de l'enquête, le lundi 23 avril 2018,  

hors permanence du commissaire enquêteur. 

 

X-3. Analyse chronologique des observations 
 

 
 

X-4. Analyse thématique des observations 

 
 

 

XI. AVIS DES SERVICES DE l'ETAT 
 
XI-1. Sous-Préfecture d'Aix-en-Provence  
Pas d'observation particulière. 
 

XI-2. Autorité environnementale 
 
Absence d'observation. 

 

XI-3. Direction départementale des services d'incendie et de secours 
  

1. Les voies d'accès au site devront répondre au classement voie engin. 
  

2. La piste débutant à partir du chemin Léopold Boyer devra être recalibrée dans sa 

pente afin d'être accessible pour tout type de véhicule incendie (y compris urbain). 
  

3. Les annotations décrites dans l'expertise incendie de l'agence MTDA, du dossier 

antérieur daté du mois d'août 2012, devront être prises en compte. 
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4. L'ensemble  des  dispositions  énoncé  dans  les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  à  

l'accès,  le débroussaillement et les travaux en milieu forestier devront être 

respectés. 
  

5. Une astreinte technique devra être mise en place et pouvoir répondre à la 

sollicitation des services de secours en tout temps. Cette astreinte devra être 

présente sur site dans la demi-heure qui suit la demande. (Un plan du site et le numéro 

d'urgence de l'exploitant devra être affiché aux entrées du site), le SDIS doit être 

accompagné par un technicien qualifié et par conséquent émet un avis défavorable 

sur la mise à disposition d'une clé. 
  

6. Les dispositions énoncées dans le dossier devront être respectées. 
  

7. L'implantation et la réception des citernes pour la DECI devront être réalisées 

avec le centre d'intervention et de secours de Gardanne. 
  
XI-4. Direction Régionale des Affaires Culturelles    
En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, obligation d'en faire la 

déclaration immédiate auprès du maire de la commune concernée conformément à 

l'article L.531-14 du code du patrimoine. 
  

  

XI-5. Direction de l'Aviation civile sud-est  
Avis favorable. 

 

XI-6. Ministère de la Défense   
Non concerné. 

 

XI-7. Société du Canal de provence 
 

Pas d'objection. 

 

XI-8. CD 13 / Direction des routes 
  

Avis favorable. 

Indépendamment et complémentairement à l'obtention du Permis de Construire, le 

pétitionnaire devra, au titre du Code de la Voirie Routière, demander une permission 

de voirie fixant les conditions de l'aménagement auprès du Conseil Départemental des 

Bouches-du-Rhône, Direction des Routes et des Ports, Arrondissement d'Aix-en-

Provence. 

 

XI-9. DREAL PACA / UT 13  
Avis favorable , sous réserve :  
1. de ne pas s'approcher à moins de 40 m de la zone de dégagement de H2S (gaz 

toxique et explosif) ;   
2. de ne pas terrasser en décaissant le contenu des terrils ; 
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                Annexe 1 - Arrêté préfectoral 
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            Annexe 2 - Annonces presse 
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         Annexe 3 - Affichage 
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    Annexe 4 - Retour avis de réception du procès-verbal 
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               Annexe 5 - Mémoire en réponse 

 

 


